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L’édito du Président

Chers amis lecteurs,

          Il est certain que cette newsletter vous parviendra en février, hors créneau pour vous présenter mes vœux.

Mais ces lignes sont écrites dans l’espace-temps encore possible pour vous les exprimer ; vœux très sincères et

chaleureux pour la réussite de vos projets, un bonheur familial – le seul qui compte – et une santé bien assurée. 

              Le sommaire est riche, aussi dense que les informations thématiques données. Elles touchent le

domaine du CLS, de la mobilité, du programme LEADER… D’autres renseignements vous sont communiqués

tant en ce qui concerne quelques activités passées, quelques projets futurs. 

            Sachez que l’équipe du PETR – à présent complète – est là, à votre service, pour vous aider et vous

accompagner dans vos actions et projets. Elle travaille avec sérieux et efficacité. Je le souligne à chaque numéro.

Ce ne sont pas des rodomontades inutiles pour une quelconque satisfaction personnelle dont je n’ai ni besoin ni

envie. Le travail effectué est apprécié par l’ensemble du comité syndical. 

             Le conseil de développement (Codev) a tenu sa réunion de clôture le 5 février 2026 à Heudicourt. Le bilan

est nettement positif. Certes les projets ont été limités dans leur nombre mais se sont soldés par une réussite

incontestable : la séance d’information sur le miscanthus et la manifestation des Portes ouvertes d’ateliers

d’artistes et d’artisans d’art (PO4A). Félicitations à Morgane et à Marc. L’ambiance du Codev est remarquable

tant par sa cohésion que par son dynamisme. Merci à tous les participants. Le Codev à venir peut encore

progresser mais la satisfaction est déjà partagée. 

            En mai, une partie du comité – que l’on ne peut définir aujourd’hui – sera renouvelée. J’ai confiance dans

la pérennité du PETR. Il poursuivra et empruntera le même chemin : celui d’être au service des autres. 

               Bonne année. 

PIERSON Xavier,

Président du PETR Coeur de Lorraine
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Un Contrat Local de Santé troisième génération lancé à vive allure ! 

Lancé en juillet 2025, le Contrat Local de Santé (CLS) troisième génération affiche déjà une dynamique

soutenue avec une dizaine d’actions engagées en quelques mois. Début 2026, une réunion technique a

permis de dresser le bilan 2025 et de fixer le cap pour l’année à venir.

2026 : trois priorités structurantes
Pour amplifier la dynamique engagée, le CLS s’articule autour de trois axes majeurs :

1⃣ Promouvoir le CLS : Renforcer la communication des actions auprès des habitants, des partenaires et

des professionnels pour les valoriser et encourager l’implication de tous.

2⃣ Construire ensemble des réponses adaptées : Mettre en place des groupes de réflexion collective

autour des problématiques prioritaires du territoire.

3⃣ Déployer des actions collectives et partenariales

 Tout le mois de mars – Action itinérante avec Maxilien

03 mars à Apremont-la-Forêt (9h/12h) et Saint-Maurice-sous-les-Côtes (13h30/16h30)

12 mars à Hannonville-sous-les-Côtes (9h/12h) et à Bonzée (13h30/16h30)

17 mars à Han-sur-Meuse (9h/12h) et à Dompcevrin (13h30/16h30)

24 mars aux Hauts de Chée (9h/12h) et à Beauzée-sur-Aire (13h30/16h30)

Un dispositif mobile pour aller à la rencontre des habitants sur différents lieux du territoire.

Les temps forts de mars

🚶 8 mars – Marche « Pour mieux vivre en Meuse »

📍 Saint-Mihiel | 🕘 9h – 11h

À l’occasion de la Journée internationale des droits des femmes, cette marche

conviviale propose :

Un temps de mobilisation collective autour de la santé des femmes

Des ateliers thématiques en lien avec la journée nationale

Des échanges avec des professionnels

👉 Objectif : sensibiliser, informer et encourager les démarches de prévention.

🎪 28 mars – INSTANT SANTÉ

📍 Vaubecourt | 🕙 10h – 17h

Une journée ludique et interactive pour découvrir la santé autrement :

Ateliers pratiques

Expositions et stands d’information

Animations et jeux pédagogiques

Échanges avec des professionnels

À ne pas manquer :

  🏠 La maison géante pour prévenir les accidents domestiques

  🔵 Le colon géant pour sensibiliser au cancer colorectal, dans le cadre de « Mars Bleu »

👉 Objectif : rendre la prévention accessible, concrète et conviviale.

🚐



La généralisation progressive des espaces sans tabac a

contribué à la baisse du nombre de nouveaux fumeurs

observée. Afin d’harmoniser ces dispositifs et de renforcer

la protection des populations, la législation évolue au 1er

juillet 2025 (plus d’information).

 

Nouveaux espaces concernés :

Parcs et jardins publics

Aires de jeux

Plages

Abords des écoles et crèches

Installations sportives extérieures

Zones d’attente des voyageurs (abribus, quais de gare…)

Espaces non couverts autour des bibliothèques,

équipements sportifs, terrasses

Abords immédiats (rayon de 10 m) des accès aux

établissements recevant du public : écoles, lieux de

formation, ERP, hôpitaux, etc.

Nouvelles mesures :

Nouvelle communication nationale (lien)

Renforcement des mesures de pénalisation en cas de

non‐respect des zones sans tabac (S’agissant d’une

amende forfaitaire, la personne en infraction devra

payer 135€ à l’agent verbalisateur, ou 375€ si l’amende

est majorée. Cette amende pourra être portée jusqu’à

750€ en cas de récidive. Ces sanctions concernent

aussi bien les fumeurs que les responsables de lieux

ne respectant pas leurs obligations de signalisation

ou incitant au tabagisme.)
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Nouvelle réglementation sur les “Espaces sans tabac” ce que les maires doivent savoir :

Pourquoi c’est important

Protection des enfants

Réduction du tabagisme passif

Amélioration de la propreté urbaine

Contribution à l’objectif : génération

sans tabac 2032

Rôle des maires

Définir les zones concernées dans la

commune

Installer une signalétique claire et

visible

Informer et sensibiliser les habitants

Mobiliser police municipale et

agents pour accompagner

l’application

https://www.ligue-cancer.net/nos-missions/actions-collectives/espaces-sans-tabac
https://sante.gouv.fr/prevention-en-sante/addictions/article/espaces-sans-tabac
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Le PETR Cœur de Lorraine s’engage activement en faveur du développement du vélo comme mode de

déplacement du quotidien et levier d’attractivité touristique. Depuis le printemps 2025, plusieurs ateliers ont

été organisé afin de définir un maillage points-nœuds sur le territoire (kesako ?)

Le vélo au coeur des mobilités pour le PETR

Un comité de pilotage Roul’en Meuse s’est tenu le 3 février dernier afin de définir une nouvelle gouvernance

partagée entre les PETR et le Département de la Meuse. Cette nouvelle organisation repose sur la mise en

place de comités techniques et de comités de pilotage conjoints, permettant un pilotage coordonné du

dispositif. À cette occasion, de nouvelles actions de communication ont également été validées afin de

renforcer la visibilité du label et de ses solutions de mobilité, comme la création du site internet Roul’en

Meuse prévue en 2026. 

Cette démarche s’inscrit également dans la mise en œuvre du Comité de Bassin Nord et Centre de Meuse,

piloté par la Région Grand Est, visant prochainement la signature d’un Contrat Opérationnel des Mobilités

(COM) avec les Autorités Organisatrices des Mobilités (AOM) locales.

Une nouvelle gouvernance pour Roul’en Meuse

Pour accompagner cette dynamique, un événement grand

public dédié au vélo sera organisé les 28, 29 et 30 mai 2026.

Ateliers, animations et temps de découverte seront proposés

aux petits comme aux grands. Restez connectés : le

programme détaillé sera prochainement dévoilé.

Cette démarche s’inscrira dans la future élaboration du

schéma directeur cyclable, dont le lancement est prévu en

2026 et qui constituera une feuille de route partagée pour les

communautés de communes sur les quinze prochaines

années, en matière d’aménagements et de services cyclables.

Les fonds européens - Programme LEADER

Le comité de programmation s’est réuni pour la première fois, fin décembre 2025, permettant de

sélectionner et de voter le montant de l’aide financière LEADER pour 3 dossiers. 

Sur la programmation 2023-2027, l’aide LEADER varie, selon les différents critères de sélection, entre           

3 000.00 € et 50 000.00 €. 

Les dossiers sont à déposer avant le 31/12/2027 sur la plateforme EuroPac. Avant toute démarche, il est

fortement conseillé de se rapprocher de l’équipe LEADER.
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https://www.youtube.com/watch?v=n5vKtICZ1Vk
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Une conférence des maires singulière pour les 10 ans du PETR Coeur de Lorraine

Le 19 novembre dernier, une quarantaine de personnes étaient présentes au centre socioculturel de

Lacroix-sur-Meuse pour célébrer cet anniversaire. La réunion a permis de présenter les actions réalisées par

le territoire, de remercier les agents et les élus actuels et précédents qui ont œuvrés pour ses actions, de

présenter la nouvelle communication et de finir les échanges autour d’un verre de l’amitié.

Retrouvez toutes les informations de la réunion en cliquant ici !

Le PETR Cœur de Lorraine se modernise !

Nouveau Logo Nouveau site internet

www.petr-coeurdelorraine.fr
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https://petr-coeurdelorraine.fr/une-conference-des-maires-et-les-10-ans-du-petr/


LAUWERIER Sandrine
 

ALI SALSAC Alix

 

Animatrice LEADER Gestionnaire LEADER

Contacts
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Chargée de mission PETR, Coordinatrice
du contrat local de santé

laura.daumas@petr-coeurdelorraine.r 
03 29 90 33 26 – 07 57 68 50 00 
22 rue Raymond Poincaré 
55210 VIGNEULLES-LES-HATTONCHATEL

LOUIS Thomas

Chargé de mission Transition Energétique

thomas.louis@petr-coeurdelorraine.fr 
07 57 68 50 13 
22 rue Raymond Poincaré 
55210 VIGNEULLES-LES-HATTONCHATEL

sandrine.lauwerier@petr-coeurdelorraine.fr  
07 57 17 91 24   
Place des moines 55300 SAINT-MIHIEL

 alix.ali@petr-coeurdelorraine.fr 
07 57 68 15 67 
Place des moines 55300 SAINT-MIHIEL
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DAUMAS Laura

VARY Benoît
Conseiller rénovation énergétique

renovation-meuse@paysbarrois.fr.
03 55 12 03 12
1 rue de Popey, Bar-le-Duc, 55000

BRANGET Elise

 

Cheffe de projet Mobilités Durables

mobilite.meuse@gmail.com
07 88 85 28 35
1 Rue de Popey, Bar le Duc, 55 000 

Un guichet unique et gratuit pour vous accompagner dans vos projets de rénovation

Face aux évolutions constantes des aides et dispositifs liés à la rénovation, il est facile de se sentir perdu. Les
espaces conseil France Rénov’, service public gratuit et indépendant, accompagnent toujours les Meusiens dans
tous leurs projets de travaux, qu’il s’agisse de rénovation énergétique ou d’amélioration de l’habitat. Avec ses
conseillers de proximité, le guichet unique revient en force sur l’ensemble du territoire dans les locaux France
Service.

Beausite le 2ème mardi du mois de 14h à 17h
Villotte-sur-Aire : le dernier mardi du mois de 9h à 12h
Saint-Mihiel : le dernier mardi du mois de 14h à 16h30
Fresnes-en-Woevre : le 3ème jeudi du mois de 9h à 12h
Vigneulles-les-Hattonchatel : le 3ème jeudi du mois de 14h à 16h30


